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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 

 

Point 22 de l’ordre du jour : Groupes de pays  

en situation particulière (suite) 
 

 a) Suivi de la quatrième Conférence  

des Nations Unies sur les pays les moins avancés 

(suite) (A/69/270 et A/69/95-E/2014/81) 
 

 b) Suivi de la deuxième Conférence  

des Nations Unies sur les pays  

en développement sans littoral (suite) (A/69/170) 
 

1. M. Shava (Zimbabwe) dit que les pays en 

développement sans littoral figurent parmi les pays en 

développement les plus pauvres, en raison de l’absence 

d’un accès territorial direct à la mer et aux marchés 

internationaux, du coût élevé des transactions 

commerciales, des infrastructures médiocres ou 

déficientes, des capacités de production limitées, d’une 

structure d’exportation non diversifiée et du faible 

niveau d’investissement direct étranger (IDE). La 

faiblesse et la volatilité des prix des produits primaires, 

moteurs de l’économie des pays en développement 

sans littoral, sur les marchés internationaux ont entravé 

les efforts déployés pour réduire la pauvreté, créer des 

emplois et stimuler la croissance économique et le 

développement durable. Les Nations Unies et les autres 

organisations multilatérales de développement doivent 

fournir l’aide appropriée aux pays en voie de 

développement sans littoral pour les aider à évoluer, 

grâce à l’industrialisation, vers la production de 

marchandises à forte valeur ajoutée, en diversifiant par 

le fait même leurs économies et leurs capacités 

d’exportation. Des partenariats mondiaux améliorés et 

un soutien sous la forme de financement et d’aide 

technique sont également nécessaires pour aider ces 

pays à mettre en œuvre le Programme d’action 

d’Almaty et à tirer parti des retombées du commerce 

international. 

2. Les faits ont démontré qu’aucun pays n’avait 

réussi à progresser sur la voie du développement sans 

transformation préalable de sa structure économique. 

Le Zimbabwe exhorte donc le système des Nations 

Unies et les institutions financières internationales à 

soutenir les efforts des pays en développement sans 

littoral visant la transformation structurelle de 

l’économie par la fabrication, la valorisation, 

l’enrichissement, la diversification des produits de base 

et l’industrialisation. Un soutien est également 

nécessaire pour aider les pays en développement sans 

littoral à valoriser leurs produits primaires et à 

s’intégrer au système mondial de la chaîne de valeur. 

Dans le nouveau programme d’action qui devrait être 

adopté pendant la deuxième Conférence des Nations 

Unies sur les pays en développement sans littoral, les 

priorités des pays en développement sans littoral 

devront être étayées au stade de la mise en œuvre, 

notamment par le financement, le commerce et l’aide 

publique au développement (APD), les retombées 

bénéfiques de la technologie et l’investissement direct 

étranger. 

3. Dans un effort visant à atténuer les effets négatifs 

de l’éloignement géographique, le Programme d’action 

d’Almaty met l’accent sur le transport, la logistique, la 

facilitation du commerce, les relations avec les États de 

transit et le soutien international. Cependant, les défis 

auxquels sont confrontés les pays en développement 

sans littoral sont plus grands que les difficultés liées à 

la livraison des marchandises aux marchés 

internationaux, en temps voulu et à un coût 

raisonnable. Bien que le Programme d’action d’Almaty 

demeure important, les mesures permettant de relever 

les défis auxquels font face les pays en développement 

sans littoral ne devraient pas se limiter aux problèmes 

de transport et de transit. Un nouveau programme 

d’action devrait s’attaquer aux problèmes d’une façon 

intégrée, globale et axée sur les résultats, en mettant 

l’accent sur la transformation structurelle de 

l’économie, les capacités de production, la 

valorisation, l’enrichissement, la diversification et 

l’industrialisation. 

4. Au profit des pays en développement sans 

littoral, le Zimbabwe réclame notamment une 

augmentation de l’investissement direct étranger dans 

l’industrie manufacturière et l’agriculture, des secteurs 

critiques pour la croissance économique. Sa délégation 

est gravement préoccupée par la réduction croissante 

de la contribution des deux secteurs économiques au 

produit intérieur brut (PIB) de la plupart des pays en 

développement sans littoral. Il appelle également les 

donateurs à s’acquitter de leurs engagements en 

matière d’aide publique au développement, une 

importante source de projets de développement dans un 

grand nombre de pays en développement sans littoral. 

L’aide publique au développement doit être intégrée et 

assortie aux priorités et aux plans nationaux de 

développement. Compte tenu du fait que l’APD est 

imprévisible et non durable, le Zimbabwe rappelle que 

le soutien international est essentiel pour aider les pays 

http://undocs.org/fr/A/69/270
http://undocs.org/fr/A/69/95
http://undocs.org/fr/A/69/170
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en développement sans littoral à financer leur 

croissance par la mobilisation des ressources nationales 

et à gérer des dettes insoutenables, un grave obstacle 

pour le développement économique. Comme 

l’infrastructure de transport de la plupart des pays en 

développement sans littoral n’est pas entièrement 

développée, sa délégation demande au système des 

Nations Unies, aux institutions multilatérales de 

financement et aux partenaires de développement 

d’aider à mobiliser les énormes ressources financières 

nécessaires pour investir dans l’infrastructure de 

transport. 

5. La facilitation du commerce est nécessaire pour 

stimuler le commerce et en réduire le coût pour les 

pays en développement sans littoral. Le Zimbabwe 

demande aux partenaires de développement d’accroître 

le niveau de l’aide au commerce pour les pays en 

développement, de s’acquitter de leurs engagements 

actuels et d’augmenter leurs décaissements. 

6. M
me

 Hassen (Éthiopie) dit que, trois ans après le 

début de la mise en œuvre du Programme d’action 

d’Istanbul pour les pays les moins avancés pour la 

décennie 2011-2020, les progrès réalisés par ces pays 

sont encourageants, car la plupart d’entre eux 

rapportent une modeste reprise économique. De plus, 

certains pays, y compris l’Éthiopie, ont atteint le taux 

de croissance cible défini dans le Programme d’action 

et réalisé des gains en réduisant la pauvreté et en 

atteignant des objectifs internationaux de 

développement, notamment les objectifs du Millénaire 

pour le développement. Cependant, il reste certains 

problèmes à régler. Ainsi, pendant les 10 dernières 

années seulement, la proportion de personnes vivant 

dans la pauvreté est restée élevée, alors que 50 % 

d’entre elles vivaient avec moins de 1,25 dollar par 

jour. Un grand nombre de pays les moins avancés ont 

réalisé des taux de croissance de 3 % à 4 % seulement 

et leur rythme d’expansion demeure très lent. 

7. Comme le Programme d’action d’Istanbul est 

fondé sur la responsabilisation partagée entre les pays 

les moins avancés et les partenaires de développement, 

sa délégation lance un appel à ces derniers pour qu’ils 

s’acquittent de leurs engagements en matière d’aide 

publique au développement, à hauteur de 0,15 % à 

0,20 % de leur revenu national brut, envers les pays les 

moins avancés, en s’attachant à renforcer leur capacité 

de production. 

8. Tout en fournissant l’élan final vers la réalisation 

des objectifs du Millénaire pour le développement, il 

est également important d’intégrer étroitement le 

Programme d’action d’Istanbul au programme de 

développement pour l’après-2015 et aux objectifs de 

développement durable, car dans ses huit domaines 

prioritaires, le programme prend en compte les aspects 

importants des trois dimensions du développement 

durable, en mettant un accent particulier sur les 

personnes les plus marginalisées. Le programme de 

développement durable pour l’après-2015 ne devrait 

laisser personne à la traîne et être axé sur le 

changement, en garantissant une vie dans la dignité 

pour tous. 

9. Les pays les moins avancés doivent surmonter 

leurs difficultés structurelles, augmenter leur capacité 

de production dans tous les secteurs et renforcer les 

capacités humaines et la résistance afin de parvenir à 

s’affranchir du groupe des pays les moins avancés d’ici 

à 2020. À cet égard, l’Agenda de Cotonou pour le 

renforcement des capacités productives dans les pays 

les moins avancés contribuera à la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Istanbul en éliminant les 

contraintes structurelles des secteurs productifs, en 

particulier ceux de l’infrastructure et de l’énergie. De 

plus, sa délégation se réjouit du lancement de la 

Décennie des Nations Unies relative à l’énergie 

durable pour tous (2014-2024) et de l’accent particulier 

qu’elle place sur les pays les moins avancés. 

10. Comme la science et la technologie facilitent le 

développement, sa délégation lance un appel pour la 

mise en œuvre, au moment opportun, de la Banque des 

technologies et du Mécanisme d’appui à la science, à la 

technologie et à l’innovation expressément consacrés 

aux pays les moins avancés, un jalon important sur la 

voie de la mise en œuvre du Programme d’action 

d’Istanbul. 

11. La part totale des pays les moins avancés dans le 

commerce mondial est restée essentiellement au même 

niveau qu’en 2011, ce qui représente au total 1,11 % 

des exportations mondiales de biens et services, soit 

bien en dessous de l’objectif de 2 % qui doit être 

atteint d’ici à 2020. En conséquence, l’Éthiopie lance 

un appel pour la mise en œuvre, au moment opportun, 

des décisions prises par les États membres de 

l’Organisation mondiale du commerce dans le cadre de 

la neuvième Conférence ministérielle, en 2013, en 

particulier la décision portant sur l’accès en franchise 

de droits et hors quota pour les pays les moins avancés.  
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12. L’Éthiopie met en œuvre le Programme d’action 

d’Istanbul en parallèle avec son plan quinquennal de 

croissance et de transformation, et la croissance 

économique du pays figure parmi les plus rapides au 

monde. Afin de s’affranchir de la catégorie des pays les 

moins avancés, l’Éthiopie investit massivement dans le 

développement de l’infrastructure. D’ailleurs, malgré 

les difficultés rencontrées actuellement, certains des 

objectifs du Millénaire pour le développement ont été 

atteints avant la date butoir de 2015. Sa situation de 

pays en développement sans littoral est un obstacle 

majeur pour l’Éthiopie, en raison de son incidence sur 

le développement économique et non économique. En 

moyenne, le développement des pays sans littoral est 

de 20 % moins élevé qu’il ne l’aurait été sans cette 

contrainte. Le coût élevé des transports et des 

transactions commerciales constituent d’importantes 

entraves à la concurrence commerciale, à l’accès 

équitable aux marchés mondiaux et à l’intégration 

avantageuse à l’économie mondiale. 

13. Afin de surmonter les défis particuliers des pays 

en développement sans littoral, les interventions 

mondiales concertées et les partenariats internationaux 

doivent être renforcés. Un nouveau programme 

d’action intégré est essentiel pour faire face à toute la 

gamme de problèmes de développement auxquels sont 

confrontés les pays en développement sans littoral, 

notamment en ce qui concerne la transformation 

structurelle, l’amélioration des capacités productives, 

la diversification et la valorisation, le commerce 

international et la facilitation du commerce, les 

problèmes de transit, le développement et l’entretien de 

l’infrastructure et l’intégration et la coopération 

régionales. Les priorités des pays les moins avancés et 

des pays en développement sans littoral doivent être 

effectivement prises en compte dans le programme de 

développement pour l’après-2015 sur la base des 

suggestions figurant dans le rapport de synthèse du 

Secrétaire général. 

14. M. Choeda (Bhoutan) déclare que le Bhoutan a 

intégré les principes et les domaines prioritaires du 

Programme d’action d’Istanbul dans ses plans 

nationaux de développement et qu’il souhaite 

maintenant s’affranchir de la catégorie des pays les 

moins avancés. Cependant, les pays les moins avancés 

doivent pouvoir être reclassés sur des bases solides et 

de façon durable, sans risque de recul quant aux gains 

durement acquis en matière de développement. Les 

questions liées au calendrier et à la transition doivent 

faire l’objet d’un examen soigneux et réfléchi, une 

responsabilité qui repose directement sur les épaules 

du pays en cours de reclassement. 

15. Bien que le Bhoutan ait déjà réalisé des progrès 

positifs dans la mise en œuvre des domaines 

prioritaires identifiés dans le Programme d’action 

d’Almaty, il reste encore des obstacles à surmonter. 

L’économie du Bhoutan continue d’être mue par un 

secteur unique et a besoin de nouveaux moteurs pour 

diversifier sa croissance économique. L’infrastructure 

est encore déficiente, ce qui se traduit par des coûts 

très élevés liés au commerce et au transport. Le rôle du 

secteur privé doit être mis en valeur. L’élimination de 

la pauvreté reste un obstacle majeur, car 12 % de la 

population du Bhoutan vit sous le seuil de pauvreté 

national. Enfin, les changements climatiques posent 

des difficultés uniques pour le Bhoutan, en particulier 

la fonte des glaciers et la vulnérabilité aux vidanges 

brutales de lacs glaciaires. 

16. Les pays en développement sans littoral ont 

besoin d’un nouveau programme d’action s’inspirant 

du Programme d’action d’Almaty et englobant d’autres 

domaines qui leur permettraient de promouvoir une 

croissance économique robuste en transformant la 

structure de leurs économies, en rehaussant la capacité 

productive et en renforçant les capacités de résistance 

de façon à répondre aux défis actuels et à ceux qui 

continuent de se pointer à l’horizon. La deuxième 

Conférence des Nations Unies sur les pays en 

développement sans littoral sera l’occasion de mettre 

en lumière les domaines prioritaires et de les intégrer 

au programme de développement pour l’après-2015. 

17. M. Suan (Myanmar) déclare que, malgré les 

progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme 

d’action d’Istanbul grâce aux efforts collectifs 

déployés par les pays les moins avancés et leurs 

partenaires de développement au cours des trois 

dernières années, il est probable que nombre des pays 

les moins avancés ne réaliseront pas les objectifs du 

Millénaire pour le développement avant la date butoir 

non plus que les cibles fixées par le Programme 

d’action d’Istanbul. Pour atteindre les objectifs du 

Programme d’action d’Istanbul, les pays les moins 

avancés doivent faire des progrès soutenus en matière 

de renforcement des capacités productives, ce qui 

nécessitera le soutien financier et l’assistance des 

partenaires de développement. À cet égard, le 

Myanmar attend avec intérêt la mise en œuvre de 
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l’Agenda de Cotonou pour le renforcement des 

capacités productives dans les pays les moins avancés.  

18. Sa délégation est préoccupée par la diminution 

récente de l’aide publique au développement destinée 

aux pays les moins avancés et espère que la troisième 

Conférence internationale sur le financement du 

développement permettra de trouver de nouvelles 

solutions. La communauté internationale devrait 

accorder un degré de priorité plus élevé aux pays les 

moins avancés au moment d’accorder de l’aide, y 

compris l’aide publique au développement. Il est faux 

de penser que les autres sources de financement du 

développement durable se substituent à l’aide publique 

au développement, car elles sont plutôt 

complémentaires et elles se renforcent mutuellement. 

Les partenaires de développement doivent honorer 

l’engagement qu’ils ont pris d’assurer un apport accru, 

prévisible et durable d’aide publique au développement 

et identifier d’autres mesures d’appui destinées aux 

pays les moins avancés. 

19. Considérant que la promotion du commerce joue 

un rôle crucial dans le développement des pays les 

moins avancés, le Myanmar se félicite de la 

Déclaration ministérielle de Bali, adoptée en 2013, qui 

est de nature à promouvoir la cause des pays les moins 

avancés dans le système commercial multilatéral en 

leur assurant un accès en franchise de droits et hors 

quota aux marchés. Le Myanmar lance un appel en 

faveur d’un soutien renouvelé de tous les partenaires 

de la coopération Nord-Sud, Sud-Sud et triangulaire 

pour la réalisation des objectifs de développement des 

pays les moins avancés. Il espère également que la 

mise en place, dans les délais prévus, de la Banque des 

technologies et du Mécanisme d’appui à la science, à la 

technologie et à l’innovation facilitera la 

transformation des économies les moins avancées en 

les propulsant en avant sur le plan technologique.  

20. Il importe que toutes les parties prenantes 

participent pleinement aux préparatifs de la conférence 

d’examen du Programme d’action d’Istanbul. Il 

importe également que le Programme d’action soit 

pleinement intégré au programme de développement 

pour l’après-2015 et qu’il mette l’accent sur les intérêts 

et les problèmes communs des pays les moins avancés.  

21. Le Myanmar a fait un bond en avant en intégrant 

le Programme d’action d’Istanbul à ses stratégies 

économiques, car celles-ci mettent l’accent sur la 

réduction de la pauvreté, le développement rural et la 

création d’emplois. Grâce aux mesures de réforme 

économique et à l’accroissement de l’investissement 

étranger direct, le pays a affiché un taux de croissance 

de 7,3 % en 2012-2013, qui devrait augmenter à 8,7 % 

en 2014-2015. Grâce à l’accélération des réformes 

politiques et économiques engagées au cours des 

dernières années et à la levée progressive des sanctions 

économiques imposées au Myanmar, les courants 

d’aide publique au développement destinés au pays ont 

commencé à augmenter. En ce qui concerne la 

soutenabilité de la dette, la situation commence 

également à s’améliorer, car près de la moitié de la 

dette extérieure totale du pays a été annulée par ses 

créanciers en 2013. L’accès aux marchés s’est élargi et 

le Myanmar figure désormais parmi les 10 premiers 

pays les moins avancés recevant des investissements 

étrangers directs, dont le montant s’élève à plus de 

2 milliards de dollars des États-Unis. Cette situation 

économique positive a permis au Myanmar 

d’entreprendre les préparatifs en vue de son retrait de 

la liste des pays les moins avancés. Le Myanmar espère 

recevoir l’appui vigoureux de la communauté régionale 

et internationale dans ce processus. 

22. M. Momen (Bangladesh) dit que l’un des 

domaines d’action prioritaire pour aider les pays les 

moins avancés à s’affranchir de cette catégorie est le 

renforcement de leurs capacités productives, en 

garantissant des infrastructures fiables, une technologie 

de pointe, une main-d’œuvre qualifiée et productive, 

une base industrielle favorable, un accès diversifié, 

mais prévisible aux marchés mondiaux, une 

augmentation de l’aide publique au développement et 

des investissements étrangers directs. Les 

investissements étrangers directs destinés aux pays les 

moins avancés ont connu une augmentation constante, 

mais ils se sont concentrés dans un petit nombre de 

pays. En fait, les pays les moins avancés n’ont reçu que 

1,7 % de tous les investissements étrangers directs qui 

ont été consentis. Les pays les moins avancés doivent 

contribuer à instaurer un climat propice aux 

investissements directs étrangers, mais il est également 

impératif que les partenaires de développement offrent 

des mesures d’incitation pour stimuler les 

investissements du secteur privé. Un mécanisme de 

soutien à l’investissement destiné aux pays les moins 

avancés serait extrêmement utile pour maximiser les 

avantages des investissements étrangers directs.  

23. Le transfert de technologie est un autre élément 

essentiel à l’émancipation de pays les moins avancés. 
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Fort de millions de jeunes compétents dans le domaine 

des technologies, le Bangladesh est prêt à fournir un 

appui initial à la mise en place d’une Banque des 

technologies consacrée aux pays les moins avancés ou 

un centre régional. 

24. Le commerce est un autre domaine où les pays 

les moins avancés sont marginalisés. C’est pourquoi 

tous les États Membres doivent mettre en œuvre 

rapidement les décisions prises lors de la neuvième 

Conférence ministérielle de l’OMC à Bali concernant 

l’accès aux marchés en franchise de droits et hors 

quota aux pays les moins avancés, les règles d’origine 

préférentielles et la mise en œuvre effective de la 

dérogation concernant le traitement préférentiel pour 

les services et prestataires de services des pays les 

moins avancés. 

25. Pour la plupart des pays les moins avancés, l’aide 

publique au développement demeure la plus importante 

source de financement du développement. Bien que 

l’aide publique au développement destinée à ces pays 

ait augmenté en 2013, elle n’a pas été répartie 

équitablement. Sa délégation demande à ses partenaires 

de développement de s’acquitter de leurs obligations 

et, dans l’intérêt de la prévisibilité et de la stabilité, 

d’intégrer leurs engagements en matière d’aide 

publique au développement à leurs budgets nationaux, 

conformément au Consensus de Monterrey et à la 

Déclaration de Doha. Les pays les moins avancés ont 

besoin d’un soutien immédiat pour lutter contre les 

changements climatiques, car la plupart d’entre eux 

souffrent déjà de leurs effets néfastes. 

26. Il est scandaleux de voir que, dans un monde où 

les ressources sont abondantes, de nombreux enfants se 

couchent encore le ventre vide. La communauté 

mondiale doit faire davantage en jouant un rôle plus 

dynamique et en respectant fidèlement ses 

engagements pour aider les pays les moins avancés à 

s’affranchir de cette catégorie. 

27. M. Wang Min (Chine) relève que, sur fond de 

reprise économique mondiale lente et inégale, de 

détérioration des crises humanitaires et de menace à la 

sécurité publique mondiale posée par l’épidémie du 

virus Ebola, les pays les moins avancés et les pays en 

développement sans littoral sont confrontés à des défis 

de plus en plus nombreux. Il importe donc que la 

communauté internationale continue à soutenir leur 

développement, traduise ses engagements en actes et 

aide à renforcer leurs capacités d’adaptation. L’aide 

publique au développement constitue la forme la plus 

directe et efficace de soutien à ces pays, ainsi que la 

principale source de capitaux étrangers pour financer 

leur développement. Les principaux donateurs doivent 

respecter leurs engagements et assurer une répartition 

équitable de l’aide destinée aux pays les moins avancés 

et aux pays en développement sans littoral. La 

communauté internationale doit également accorder 

une attention particulière aux domaines d’importance 

capitale pour le développement durable de ces pays, 

notamment la productivité, les infrastructures, le 

transport, l’agriculture, l’énergie et le commerce 

international. 

28. La mise en œuvre du Programme d’action 

d’Istanbul n’a pas été encourageante. Un examen de 

haut niveau à mi-parcours, réalisé en temps voulu, 

devrait permettre d’en faire un bilan exhaustif. Tout en 

se félicitant de l’intégration du Programme d’action 

d’Istanbul dans les programmes de travail d’un certain 

nombre d’organismes des Nations Unies, la Chine 

invite les organes exécutifs des autres fonds, 

programmes et institutions spécialisées des Nations 

Unies à emboîter le pas. Malgré les résultats positifs 

obtenus depuis la mise en œuvre du Programme 

d’action d’Almaty, dans l’ensemble, l’économie des 

pays en développement sans littoral reste fragile. La 

Chine espère que la deuxième Conférence des Nations 

Unies sur les pays en développement sans littoral, qui 

se tiendra prochainement, fera avancer les 

consultations d’une manière dynamique, souple et 

coopérative afin d’aboutir à un document final 

équilibré, pragmatique et avantageux pour toutes les 

parties. Le Bureau du Haut-Représentant pour les pays 

les moins avancés, les pays en développement sans 

littoral et les petits États insulaires en développement 

doit disposer de tous les moyens nécessaires pour 

assurer le suivi et la mise en œuvre des programmes 

d’action. 

29. Fidèle alliée des pays les moins avancés et des 

pays en développement sans littoral, la Chine leur a 

prêté son concours dans le cadre de la coopération Sud-

Sud et continuera d’aider ces pays à s’attaquer aux 

problèmes de développement. 

30. Entretenant une amitié de longue date avec les 

pays en développement d’Afrique, la Chine est 

profondément préoccupée par l’épidémie d’Ebola, qui 

met en danger la santé et la sécurité d’un grand nombre 

de personnes et nuit au développement économique 

local et à la stabilité sociale, tout en menaçant la santé 
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et la sécurité à l’échelle mondiale. Dès que l’épidémie 

a éclaté, la Chine a réagi rapidement en envoyant sur-

le-champ aux zones touchées, en trois tranches, une 

aide humanitaire représentant au total un montant de 

234 millions de yuan. Elle a également déployé près de 

200 experts médicaux et membres du corps médical en 

Afrique de l’Ouest pour aider à combattre l’épidémie. 

Une quatrième tranche d’aide a été annoncée, 

constituée notamment d’ambulances, de motocyclettes, 

de trousses de prévention et de contrôle et 

d’équipement de protection personnelle. La Chine 

prévoit également organiser une formation à la 

prévention et au contrôle à l’intention de 10 000 

membres du corps médical et du personnel 

communautaire sur le terrain. Elle attache une grande 

importance au fonds d’affectation multilatéral des 

Nations Unies et continuera à verser des dons afin de 

soutenir l’Organisation dans la conduite et la 

coordination de l’aide à l’Afrique. La Chine espère que 

la communauté internationale renforcera également la 

coordination et la coopération dans la lutte contre le 

virus Ebola, notamment par la fourniture d’aide et de 

conseils aux populations locales. Par ailleurs, la 

communauté internationale devrait adopter une 

perspective à long terme et accroître l’aide aux pays 

africains en vue de renforcer leurs capacités dans le 

secteur de la santé publique. 

31. M
me

 Hassan-Sharp (Nouvelle-Zélande) estime 

qu’il est essentiel de répondre aux besoins des pays en 

situation particulière pour le succès d’un programme 

de développement économique, social et 

environnemental mondial pour l’après-2015. La 

Conférence internationale de 2014 sur les petits États 

insulaires en développement a révélé que, s’il est 

important de mettre en relief les défis rencontrés par 

les États vulnérables et d’en parler, il est encore plus 

important de prendre des mesures concrètes pour 

répondre à ces défis. La création de partenariats 

véritables et durables offre un modèle dont on peut 

s’inspirer pour aider les pays en situation particulière. 

Ces partenariats, qui doivent être chapeautés par les 

pays eux-mêmes, peuvent être transposés au niveau des 

États Membres, des organismes des Nations Unies, des 

organisations régionales et internationales, des 

autorités locales, de la société civile, des fondations et 

du secteur privé. Tous les partenariats doivent compter, 

aussi petits soient-ils. Il est toutefois essentiel de fixer 

pour chacun des objectifs précis et concrets, ainsi 

qu’un calendrier spécifique. Il appartient à tous les 

États Membres de collaborer avec les pays en situation 

particulière, chacun en fonction de ses moyens.  

32. M. Thammavongsa (République démocratique 

populaire lao) croit que les pays les moins avancés ont 

peu de chances d’arriver à mettre intégralement en 

œuvre le Programme d’action d’Istanbul d’ici à 2020. 

Il reste encore de nombreux obstacles, tant au sein 

même des pays qu’en raison de facteurs externes tels 

que les conflits violents, l’incertitude de la relance de 

l’économie mondiale, les effets néfastes des 

changements climatiques et des catastrophes naturelles  

et les épidémies. Certains pays les moins avancés, dont 

la République démocratique populaire lao, font face à 

des contraintes uniques découlant de leur situation de 

pays sans littoral. En raison de leurs ressources 

nationales limitées, les pays les moins avancés ne 

seront pas en mesure de surmonter les défis auxquels 

ils sont confrontés. Sa délégation demande donc à la 

communauté internationale, en particulier aux 

partenaires de développement, de continuer à fournir 

de l’aide, notamment sous la forme d’aide publique au 

développement, afin de soutenir la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Istanbul. 

33. Son gouvernement s’est fixé l’objectif ambitieux 

de s’affranchir de la catégorie des pays les moins 

avancés d’ici à 2020 et il a donc intégré le Programme 

d’action d’Istanbul dans ses divers plans nationaux de 

développement socioéconomique. 

34. Comme il est indiqué dans le rapport du 

Secrétaire général, les pays en développement sans 

littoral connaissent des difficultés particulières du fait 

de leur manque d’accès territorial direct à la mer, de 

leur éloignement et de leur isolement des marchés 

mondiaux, auxquels viennent s’ajouter la lourdeur des 

formalités de transit et l’insuffisance des 

infrastructures de transport. La République 

démocratique populaire lao remercie notamment les 

pays de transit et les partenaires de développement de 

leur soutien précieux dans la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Almaty, qui a grandement 

contribué à répondre aux besoins particuliers des pays 

en développement sans littoral et a mené à des 

réalisations dans le secteur du développement des 

infrastructures de transport et de la facilitation du 

commerce. Les pays en développement sans littoral 

restent néanmoins en marge de l’économie mondiale et 

sont extrêmement vulnérables aux chocs externes et 

aux multiples problèmes interdépendants, notamment 

les crises économiques et financières mondiales et les 
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effets des catastrophes environnementales et des 

changements climatiques. Sa délégation invite la 

communauté internationale à respecter ses 

engagements et à intensifier son soutien pour aider les 

pays en développement sans littoral à surmonter leurs 

problèmes spécifiques de développement. Elle espère 

que les États Membres travailleront ensemble, dans un 

esprit de coopération, pour achever le document final 

de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les 

pays en développement sans littoral.  

35. La République démocratique populaire lao a fait 

des progrès constants dans la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Almaty, notamment le 

développement de réseaux routiers, en collaboration 

avec les pays voisins, et de corridors est-ouest et nord-

sud qui contribueront à la réalisation de divers réseaux 

autoroutiers asiatiques et de liaisons régionales. Elle 

est devenue membre de l’OMC et travaille également à 

la création d’une zone de libre-échange de 

l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. Cela 

dit, sa délégation fait appel au soutien continu de tous 

les pays de transit et de ses partenaires de 

développement pour la réalisation d’autres objectifs. 

36. M
me

 El Midaoui (Maroc) déplore le fait que, 

malgré la volonté de la communauté internationale 

d’examiner les moyens susceptibles d’aider les pays en 

situation particulière à surmonter leurs obstacles et 

quatre décennies après la constitution du groupe des 

pays les moins avancés, bon nombre de ces pays sont 

toujours confrontés à de nombreuses difficultés, 

exacerbées par de nouveaux défis complexes et 

multidimensionnels. Il est plus que jamais nécessaire 

d’adopter une approche novatrice et holistique pour 

permettre aux pays les moins avancés de prendre en 

main leur destin sans avoir à craindre les crises 

récurrentes et les chocs externes. 

37. La prochaine décennie sera déterminante pour les 

pays les moins avancés et leurs partenaires de 

développement qui, depuis 1971, ont pris l’engagement 

de les appuyer. La crise financière mondiale, 

l’accélération des changements climatiques, le 

chômage, la pauvreté, les épidémies et les fluctuations 

des prix des denrées alimentaires compromettent les 

chances des pays les moins avancés, des pays en 

développement sans littoral et des petits États 

insulaires en développement, qui ne disposent pas du 

potentiel financier, technologique ou humain 

nécessaire pour faire face à ces aléas et adopter des 

politiques de développement appropriées. Les 

ressources financières étant indispensables au succès 

des politiques de développement dans les pays les 

moins avancés, sa délégation salue à cet égard les 

efforts du Comité intergouvernemental d’experts sur le 

financement du développement durable. Elle attend 

également avec intérêt la tenue, en 2015, de la 

troisième Conférence internationale sur le financement 

du développement, qui donnera l’occasion d’évaluer 

les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 

Consensus de Monterrey et de la Déclaration de Doha 

et d’identifier les obstacles devant être surmontés, 

notamment en ce qui concerne le financement du 

développement des pays les moins avancés. 

38. Le Maroc, qui a tissé des partenariats solides 

avec les pays les moins avancés dans le cadre de la 

coopération Sud-Sud et qui accorde un accès à son 

marché en franchise de droits et hors quotas aux 

produits des pays les moins avancés africains, a 

toujours défendu les intérêts de ces derniers dans les 

instances internationales, y compris l’OMC, en ce qui 

concerne l’octroi d’un traitement spécial et différencié 

dans les secteurs commerciaux. Au fil des ans, le 

Maroc a organisé différentes conférences 

internationales dédiées aux problèmes des pays les 

moins avancés, notamment le neuvième Forum pour le 

développement de l’Afrique, tenu la semaine dernière, 

sur le thème « Les modes de financement novateurs 

pour la transformation de l’Afrique ». 

39. Le Maroc a toujours développé une coopération 

multisectorielle avec les pays les moins avancés en 

mettant en œuvre, dans un cadre bilatéral et régional, 

différents programmes visant à renforcer les échanges 

et les investissements dans plusieurs secteurs vitaux 

tels que la protection de l’environnement, l’industrie 

agroalimentaire et pharmaceutique, l’irrigation, la lutte 

antiacridienne, l’accès à l’eau potable, les 

infrastructures, les services financiers, la santé, les 

télécommunications de base et la formation pour 

cadres. Le Maroc estime qu’un programme de 

développement en faveur des pays en situation 

particulière doit être basé sur une vision globale à long 

terme. 

40. M
me

 Zvereva (Fédération de Russie) souligne 

l’importance d’inclure les besoins des pays en situation 

particulière dans le programme de développement pour 

l’après-2015. La Fédération de Russie appuie les 

efforts des pays les moins avancés pour réaliser le 

développement national conformément aux approches 

et objectifs du Programme d’action d’Istanbul, et se 
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félicite de l’intention de certains pays de s’affranchir 

de la catégorie des pays les moins avancés au cours de 

la prochaine décennie. Il est fondamentalement 

important que le processus de retrait de la liste soit 

mené conformément à la résolution phare de 

l’Assemblée générale sur une stratégie de transition 

sans heurt des pays sortant de la catégorie des pays les 

moins avancés (A/RES/59/209), au Programme 

d’action d’Istanbul, au Consensus de Monterrey et à la 

Déclaration de Doha. 

41. La Fédération de Russie réaffirme son 

engagement en faveur de la coopération internationale 

et l’assistance au développement des pays qui en ont 

besoin, en particulier les pays les moins avancés. À 

l’exclusion de l’allégement de la dette, la contribution 

financière de son pays à l’aide au développement s’est 

élevée au total à 610 millions de dollars en 2013. La 

Fédération de Russie accorde une attention spéciale au 

renforcement de la capacité commerciale des pays les 

moins avancés et applique un régime préférentiel 

spécial pour soutenir les industries nationales 

traditionnelles qui exportent des biens en provenance 

des pays les moins avancés. 

42. Les progrès notables dans la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Almaty, en particulier en ce qui 

concerne la réglementation juridique et le renforcement 

des mécanismes institutionnels en transit, le transport 

et le commerce, ont facilité les échanges commerciaux 

transfrontières. Sa délégation se félicite de la 

participation élargie du secteur privé à la gestion des 

corridors de transit et au développement des 

infrastructures, ainsi que du soutien plus efficace aux 

mécanismes de transit. La Fédération de Russie appuie 

l’initiative d’aide au commerce lancée par l’OMC. 

43. Le nouveau programme d’action dont enfantera la 

Conférence des Nations Unies sur les pays en 

développement sans littoral devrait mettre davantage 

l’accent sur des mesures visant à assurer l’intégration 

globale de ces pays à l’économie mondiale, en partie 

par le renforcement de leurs capacités en matière de 

transport, la diversification de leurs économies et la 

lutte contre les changements climatiques. 

44. La Fédération de Russie attache une grande 

importance à l’établissement de partenariats avec les 

pays d’Asie du Nord-Est dans le cadre de l’Initiative 

du bassin du Tumen. La stratégie de transport régional 

prévoit la création et la mise en activité de six 

corridors de transport internationaux. Des propositions 

concernant l’infrastructure ont également été avancées 

pour la création d’une Association des banques 

d’import-export d’Asie du Nord-Est, un instrument 

financier multilatéral qui aiderait à revitaliser le 

partenariat mondial pour le transit et le transport entre 

les pays en développement sans littoral et leurs 

partenaires de développement et leurs voisins.  

45. M
me

 Anate Balli (Togo) rappelle que le Togo a 

intégré la plupart des actions mentionnées dans le 

Programme d’action d’Istanbul dans sa politique 

nationale de développement. Sa stratégie s’articule 

autour du développement des secteurs à fort potentiel 

de croissance, du renforcement des infrastructures 

économiques, du développement du capital humain, de 

la protection sociale et de l’emploi, du renforcement de 

la gouvernance et de la promotion d’un développement 

participatif, équilibré et durable. En ce qui concerne le 

renforcement des infrastructures économiques, le Togo 

a enregistré des avancées notables ces dernières 

années, notamment dans les secteurs portuaire, 

aéroportuaire et routier. Le nouveau quai doublé d’un 

terminal à conteneurs construit à Lomé permettra de 

positionner le Togo comme une destination de choix 

pour les grands armateurs internationaux. Projet 

conjoint entre le Bénin, le Nigéria et le Togo, cette 

nouvelle infrastructure servirait également les pays en 

développement sans littoral de la sous-région. 

46. L’aéroport international de Lomé a également été 

modernisé grâce au financement privé, avec le soutien 

de partenaires bilatéraux et multilatéraux, ainsi qu’une 

importante allocation budgétaire accordée par le 

Gouvernement, conformément aux recommandations 

du Programme d’action d’Istanbul. En outre, le taux de 

pénétration de la téléphonie mobile est passé de 

64,24 % en 2013, bien au-dessus de la cible prévue de 

57 %. Dans le domaine de l’éducation, il convient de 

noter que le taux de scolarisation au primaire est en 

nette progression, de même que les allocations 

budgétaires au secteur de l’éducation. L’accent est mis 

sur la poursuite de la mise en œuvre de la politique 

nationale de la santé pour renforcer la lutte contre la 

mortalité maternelle et néonatale, le paludisme, la 

tuberculose et les autres maladies transmissibles et non 

transmissibles. 

47. En dépit des efforts consentis, il reste 

d’importants défis à relever. Pour y parvenir, le 

Gouvernement s’est lancé dans de vastes programmes 

d’amélioration de la gouvernance économique et 

d’assainissement des finances publiques par la mise en 

http://undocs.org/fr/A/RES/59/209
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place d’un guichet unique du commerce extérieur et la 

création de l’Office togolais des recettes afin de mieux 

mobiliser les ressources internes pour financer le 

développement. Dans la même optique, le Togo élabore 

actuellement la vision Togo 2030 qui tient compte des 

programmes et plans d’action internationaux pertinents 

et dont la réalisation nécessite l’aide soutenue de la 

communauté internationale. 

48. M. Madisa (Botswana) souligne que les pays en 

développement sans littoral se heurtent à de nombreux 

obstacles, notamment les coûts de transport élevés par 

rapport aux économies côtières, les faibles volumes 

commerciaux et les économies dépendantes d’un 

produit de base unique. La sécurité alimentaire et 

l’agriculture sont également menacées par la 

dégradation des terres, la désertification et les 

changements climatiques. Il note que les pays en 

développement sans littoral sont parmi les plus 

vulnérables aux changements climatiques et les moins 

à même d’adopter des mesures d’adaptation et 

d’atténuation. Les chocs externes et les fluctuations des 

prix des produits de base rendent leur croissance 

économique incertaine. Bon nombre de ces pays n’ont 

pas encore récupéré les pertes de revenu causées par 

les crises financière et économique mondiales de 2008. 

En outre, leur isolement géographique les place dans 

une position fort désavantageuse lorsqu’il s’agit 

d’attirer des investissements étrangers directs et de 

s’intégrer dans le système commercial mondial. 

49. Le Botswana appelle donc la communauté 

internationale à renforcer les capacités et l’aide 

technique et financière pour le développement des 

réseaux routiers, ferroviaires et de télécommunications 

ainsi que les infrastructures d’approvisionnement en 

eau et en énergie nécessaires pour atténuer les coûts de 

transaction d’importation et d’exportation. Le 

Botswana attend avec intérêt l’adoption d’un 

programme d’action transformateur à la deuxième 

Conférence des Nations Unies sur les pays en 

développement sans littoral, qui complétera le cadre de 

l’après-2015, et les efforts d’élimination de la 

pauvreté. 

50. M
me

 Yeshmagambetova (Kazakhstan) signale 

que le Programme d’action d’Almaty a permis de créer 

de nouveaux liens et de renforcer les partenariats 

existants entre les pays en développement sans littoral, 

les pays en développement de transit et leurs 

partenaires, y compris les institutions multilatérales. 

Depuis 2003, les taux de croissance moyens à court 

terme du PIB des pays en développement sans littoral 

sont les plus élevés. Ces pays sont même parvenus à 

doubler leur part des exportations mondiales. Le 

contexte institutionnel et politique s’est grandement 

amélioré. Les pays en développement sans littoral 

offrent lentement, mais régulièrement, un milieu 

favorable aux affaires, compétitif et attrayant pour les 

investisseurs étrangers. 

51. Les domaines prioritaires identifiés dans le 

nouveau programme d’action pour les pays en 

développement sans littoral devraient servir de cadre 

utile pour les nouvelles cibles mises au point 

conformément aux politiques, stratégies et priorités 

nationales en matière de développement. Les résultats 

attendus dans chaque domaine prioritaire devraient être 

renforcés par de véritables partenariats entre les pays 

en développement sans littoral, le pays en 

développement de transit et leurs partenaires 

bilatéraux, régionaux et mondiaux, y compris les 

partenariats publics et privés entre les pays fondés sur 

une part équitable des bénéfices. Le nouveau 

programme d’action devrait tenir compte des besoins et 

des obstacles propres à chaque pays en développement 

sans littoral. Il importe de continuer à exploiter le 

potentiel d’intégration économique régionale, incluant 

notamment l’accroissement du commerce intrarégional 

et de l’investissement direct étranger intrarégional, 

ainsi qu’une connectivité améliorée grâce au transport, 

à l’énergie et aux réseaux des technologies 

d’information et de communication. Les pays en 

développement sans littoral doivent tirer pleinement 

parti des accords commerciaux préférentiels régionaux 

et multilatéraux. Enfin, le nouveau programme doit 

s’attaquer au défi de plus en plus urgent des 

changements climatiques. 

52. Bien que les économies des pays en 

développement sans littoral se caractérisent par une 

ouverture relativement grande au commerce, leur 

niveau absolu de commerce est encore faible comparé 

à leur plein potentiel. Les pays sans littoral doivent 

donc poursuivre la diversification économique, 

encourager une plus grande productivité, gravir la 

chaîne de valeur et mettre en place les infrastructures 

nécessaires pour accroître les exportations. 

53. Pays le plus éloigné de toute infrastructure 

portuaire, le Kazakhstan comprend la nécessité de 

mettre en place des systèmes de transit et des 

infrastructures de transport efficaces. L’un des objectifs 

de sa stratégie de 2050 consiste à se classer parmi les 
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30 économies les plus développées. Les principales 

priorités de la stratégie de 2050 que sont l’élimination 

des barrières commerciales et de transit et le 

développement d’infrastructures logistiques reflètent 

les objectifs du Programme d’action d’Istanbul. 

54. En 2017, le Kazakhstan sera l’hôte d’Expo 2017 

d’Astana sur le thème de l’énergie du futur. 

L’exposition explorera les stratégies, programmes et 

technologies visant à développer une énergie durable, 

promouvoir la sécurité et l’efficacité énergétiques et 

encourager l’utilisation des sources d’énergie 

renouvelable. Le Kazakhstan espère que plusieurs pays 

en développement sans littoral seront en mesure de 

participer, partager leurs expériences, présenter leurs 

solutions et tirer profit de l’expérience de ceux qui 

rencontrent des problèmes semblables. 

55. M
me

 Miyano (Japon) déclare que le Japon se 

réjouit du fait que le renforcement des capacités 

productives préconisé par le Programme d’action 

d’Istanbul s’inscrive dans le nouveau paradigme de la 

lutte contre la pauvreté. Ce nouveau modèle est 

conforme à la politique nationale du Japon sur le 

renforcement des capacités qui met l’accent sur 

l’appropriation et le partenariat. Son pays attend avec 

intérêt la conférence d’examen à mi-parcours du 

Programme d’action d’Istanbul en 2016. Le Japon se 

félicite également qu’une gamme plus diversifiée 

d’options d’accès au développement soit mise à la 

disposition des pays les moins avancés. Dans ce 

contexte, il préconise la coopération triangulaire pour 

aider les pays à revenu intermédiaire dans leurs efforts 

pour soutenir les pays les moins avancés. La 

Commission de consolidation de la paix des Nations 

Unies pourrait être un autre puissant outil d’aide au 

développement dans les pays qui sortent d’un conflit. 

56. L’investissement privé, en particulier 

l’investissement étranger direct, joue un rôle important 

dans le transfert de technologie, ainsi que dans la 

création d’emplois, la croissance de la productivité et 

la fourniture de biens locaux dans les pays les moins 

avancés. L’investissement et la technologie axés sur 

l’être humain sont essentiels à la réalisation du 

développement. À cet égard, le Japon attend avec 

intérêt les recommandations du groupe d’experts qui 

sera constitué conformément à la résolution 68/224 et 

qui sera chargé d’examiner le champ d’activité et les 

fonctions d’une banque des technologies. 

57. Comptant parmi les premiers pays à aborder la 

question des pays enclavés et géographiquement isolés, 

le Japon a également collaboré à la création de 

corridors en Asie et en Afrique. Les particularités 

géographiques et les conditions commerciales 

différentes entre les pays en développement sans 

littoral et d’autres pays, le développement des 

infrastructures et le commerce international et la 

facilitation du commerce, qui sont des questions mises 

en relief dans le Programme d’action d’Almaty, 

doivent rester au centre du document politique concis 

qui sera adopté à la deuxième Conférence des Nations 

Unies sur les pays en développement sans littoral. Le 

Japon préconise une approche globale à un nouveau 

plan d’action, dont la priorité doit rester la réalisation 

des objectifs non atteints dans le domaine du 

commerce. Soulignant la nécessité de conditions 

propices au commerce et à l’investissement, elle 

déclare que son pays, comme bien d’autres, est inquiet 

à l’idée que le délai pour l’adoption d’un accord relatif 

à la facilitation des échanges n’a pas été respecté. 

58. La coopération dans le domaine de la réduction 

des risques de catastrophe est extrêmement importante 

pour les pays les moins avancés et les pays en 

développement sans littoral. Le Japon compte sur une 

large participation à la troisième Conférence mondiale 

sur la réduction des risques de catastrophe, qu’il 

accueillera en mars 2015. 

59. M. Karaçay (Turquie) dit que ce sont les pays les 

moins avancés qui ressentent tout le poids des défis 

économiques et qu’aucun effort ne doit donc être 

épargné pour les aider à créer des conditions propices à 

la production, au commerce et à l’investissement, ainsi 

qu’à la création d’emplois. Malheureusement, l’aide au 

développement, l’investissement étranger direct et les 

flux de capitaux privés n’atteignent pas le niveau 

souhaité. Les investissements étrangers directs sont 

plus importants que les investissements intérieurs dans 

ces pays, mais les entrées limitées d’investissements 

étrangers directs sont allouées à une gamme restreinte 

de secteurs. Des mesures novatrices devraient être 

mises au point pour accroître ces investissements. La 

création d’un centre d’appui aux investissements 

internationaux destinés aux pays les moins avancés, 

recommandée dans l’Agenda de Cotonou, mérite donc 

d’être examinée. 

60. Soulignant l’importance de la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Istanbul, il déclare que la 

Turquie est déterminée à appuyer les pays les moins 
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avancés dans leurs efforts visant à s’affranchir de cette 

catégorie et reconnaît que d’autres efforts doivent être 

faits de toute urgence à cette fin. Une transition sans 

heurt devrait garantir l’irréversibilité du retrait de la 

liste. 

61. Le renforcement des capacités productives dans 

les pays les moins avancés par des transferts de 

technologie est nécessaire pour les aider à faire le bond 

en avant technologique qui s’impose. La Turquie 

estime que le renforcement de la coopération dans les 

domaines de la science, de la technologie et de 

l’innovation est de la plus haute pertinence en ce qui 

concerne le développement durable des pays les moins 

avancés. Elle est donc prête à accueillir la Banque des 

technologies et le Mécanisme d’appui à la science, à la 

technologie et à l’information consacrés à leurs 

besoins. La Turquie attend avec intérêt la nomination 

d’un groupe d’experts chargé d’examiner la mise en 

place d’une banque des technologies. 

62. Avec ses 39 bureaux de coordination dans 

38 pays œuvrant dans des secteurs tels que l’éducation, 

la santé, l’eau et l’assainissement, l’énergie, le 

tourisme et l’agriculture, l’Agence turque de 

coopération et de coordination joue un rôle majeur 

dans la coopération technique et la coordination de 

l’aide au développement de la Turquie. La Turquie 

s’emploie aussi à renforcer sa coopération avec les 

petits États insulaires en développement et attend avec 

intérêt les résultats de la deuxième Conférence des 

Nations Unies sur les pays en développement sans 

littoral qui se tiendra prochainement. 

63. La Turquie se réjouit d’accueillir la conférence 

d’examen à mi-parcours du Programme d’action 

d’Istanbul. Lorsqu’elle assumera la présidence du 

Groupe des Vingt au cours des prochains mois, elle 

veillera à accorder la priorité aux pays les moins 

avancés. 

64. M
me

 Beck (Îles Salomon) dit que les pays les 

moins avancés ont besoin de partenariats mondiaux 

durables pour poursuivre la mise en œuvre du 

Programme d’action d’Istanbul et permettre à la moitié 

d’entre eux de s’affranchir de cette catégorie d’ici à 

2020. Sa délégation appuie les recommandations 

contenues dans le rapport du Secrétaire général visant à 

renforcer l’investissement dans les capacités 

productive, promouvoir les régimes commerciaux, 

encourager les investissements étrangers directs 

publics et privés et créer des emplois dans les pays les 

moins avancés et les petits États insulaires en 

développement. Malheureusement, bon nombre de 

pays les moins avancés sont encore en retard dans la 

réalisation des objectifs du Millénaire pour le 

développement et d’autres objectifs adoptés au niveau 

international, et ils sont les plus vulnérables aux 

changements climatiques et aux catastrophes 

naturelles. Des investissements opportuns et ciblés, de 

pair avec une transformation de l’économie, sont 

essentiels pour réduire l’extrême pauvreté, en 

particulier sous la forme d’investissements novateurs 

dans des secteurs productifs comme l’agriculture, la 

sécurité alimentaire, le développement rural, le 

commerce, les produits de base, le développement 

humain et social, ainsi que pour mobiliser des 

ressources financières aux fins du développement. Sa 

délégation se félicite donc de l’adoption de l’Agenda 

de Cotonou pour le renforcement des capacités 

productives dans les pays les moins avancés.  

65. La plupart des pays les moins avancés sortent 

d’un conflit ou sont touchés par un conflit. Afin 

d’accroître les capacités productives aux fins de la 

construction de la nation et de l’instauration d’une paix 

et d’un développement durables, l’investissement doit 

rester au centre des initiatives de consolidation de la 

paix. Le commerce est le moteur de croissance des 

pays les moins avancés et un élément indispensable à 

la réduction de la pauvreté et la création d’emplois. 

Malheureusement, la part des pays les moins avancés 

dans le commerce mondial demeure très limitée. Sa 

délégation est préoccupée par l’absence d’une volonté 

internationale de conclure le Cycle des négociations 

commerciales de Doha, d’autant que cela empêche les 

pays les moins avancés de profiter d’un accès aux 

marchés en franchise de droits et hors quota, comme le 

prévoit la Déclaration ministérielle de Hong Kong. Sa 

délégation encourage les efforts visant à faire fond sur 

le train de mesures de Bali concernant les conditions 

commerciales préférentielles accordées aux pays les 

moins avancés. 

66. En ce qui concerne les changements climatiques, 

la communauté internationale doit faire en sorte que la 

vingtième et la vingt et unième sessions de la 

Conférence des Parties à la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques se 

concluent par un accord juridiquement contraignant 

pour garantir la survie des pays les moins avancés et 

des petits États insulaires en développement, 

notamment par des mesures d’atténuation et 
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d’adaptation suffisamment financées. Des 

investissements dans des sources d’énergie 

renouvelable et des partenariats solides peuvent 

combler le déficit en matière d’atténuation et 

transformer la vie dans les pays les moins avancés, en 

particulier celle des collectivités rurales. Son pays a 

incorporé les principes du Programme d’action 

d’Istanbul dans son plan de développement national et 

espère que ses partenaires de développement 

appuieront cette initiative. 

67. Les Orientations de Samoa réaffirment 

l’engagement de la communauté internationale à 

l’égard des priorités des petits États insulaires en 

développement. Sa délégation encourage les 

partenaires de développement et le système des 

Nations Unies à collaborer pour faire des Orientations 

un cadre de coopération. Il faut rendre la banque des 

technologies opérationnelle pour les pays les moins 

avancés, car ces technologies sont nécessaires pour 

mettre pleinement en œuvre le Programme d’action 

d’Istanbul et accroître la résistance des pays les moins 

avancés et des petits États insulaires en 

développement. En conclusion, elle exprime l’espoir 

que la deuxième Conférence des Nations Unies sur les 

pays en développement sans littoral produira un 

résultat positif. 

68. M
me

 Heher [Organisation des Nations Unies pour 

le développement industriel (ONUDI)] souligne que, 

malgré la relance progressive de l’économie dans les 

pays les moins avancés, la distribution de la croissance 

a été très inégale, et le nombre de pays atteignant la 

cible de croissance de 7 % établie dans le Programme 

d’action d’Istanbul a diminué au cours des dernières 

années. Le renforcement des capacités productives, 

notamment par la promotion de la transformation 

structurelle, le renforcement de la diversification 

économique et l’augmentation de la compétitivité, crée 

des emplois fort nécessaires, en particulier pour les 

femmes et les jeunes, mais aussi réduit en même temps 

la forte dépendance des pays les moins avancés à un 

petit nombre de produits de base, ce qui a pour effet 

d’atténuer leur vulnérabilité face aux chocs.  

69. Les pays en développement sans littoral 

continuent d’assumer des coûts élevés pour leur 

participation au commerce, un moteur indispensable du 

développement durable. Des infrastructures et des 

capacités productives concurrentielles étant les 

conditions préalables au commerce, la tendance 

soutenue à la désindustrialisation des pays en 

développement sans littoral est très préoccupante. Le 

projet de Programme d’action en faveur des pays en 

développement sans littoral pour la décennie 2014-

2024 est néanmoins rassurant. L’ONUDI se félicite en 

particulier de la quatrième priorité du projet de 

programme d’action sur la transformation économique 

structurelle, le renforcement des capacités productives 

et la valeur ajoutée. 

70. Persuadée qu’une industrialisation inclusive et 

durable est un élément clef pour aider les pays les 

moins avancés et les pays en développement sans 

littoral à surmonter leurs problèmes particuliers, 

l’ONUDI met en œuvre sa stratégie en faveur des pays 

les moins avancés ainsi que le plan d’opérations 2012-

2020, qui met l’accent sur la coopération Sud-Sud et 

triangulaire dans les domaines du développement des 

petites et moyennes entreprises, du renforcement des 

capacités commerciales et de la promotion des 

investissements. L’ONUDI élabore également plusieurs 

programmes pilotes de partenariat avec les pays en 

ciblant les pays les moins avancés et les pays en 

développement sans littoral dans le cadre de sa 

Déclaration de Lima de 2013 : Vers un développement 

industriel inclusif et durable. Les programmes de pays 

établissent des partenariats concrets avec des acteurs 

locaux et mondiaux issus du monde des affaires, de la 

finance et de la recherche, du secteur public et du 

milieu universitaire, ainsi qu’avec des partenaires de 

développement et de la société civile pour catalyser 

leurs connaissances et leurs ressources. 

La séance est levée à 16 h 50. 

 


